
 Salaire
Catégorie mensuel Salaire Valeur absolue

professionnelle au 01/01/2005 horaire mensuel mensuelle *

1ère  catégorie 125 000 F 775,15 F 131 000 F 6 000 F

2ème catégorie 133 659 F 826,38 F 139 659 F 6 000 F

3ème catégorie 142 674 F 879,73 F 148 674 F 6 000 F

4ème catégorie 157 586 F 967,96 F 163 586 F 6 000 F

5ème catégorie 173 484 F 1 062,04 F 179 484 F 6 000 F

6ème catégorie 202 812 F 1 235,57 F 208 812 F 6 000 F

7ème catégorie 232 364 F 1 410,44 F 238 364 F 6 000 F

8ème catégorie 275 407 F 1 665,13 F 281 407 F 6 000 F

* Exemple  : 

salaire de base réel augmenté de la valeur absolue de sa catégorie (= 143.000 F + 6.000 F).

SALAIRES  CONVENTIONNELS

APPLICABLES DANS LE SECTEUR DES

ASSURANCES

POUR L'ANNEE 2006

Un salarié classé en 3ème catégorie, percevait, au mois de décembre 2005, un salaire de base de 143.000 F 

(sa rémunération était donc supérieure au salaire minimum conventionnel de sa catégorie fixé à 142.674 F).

Au mois de janvier 2006 , il devra percevoir au minimum un salaire de  149.000 F correspondant à son

publiés au J.O.P.F. n° 51 N.C. du 22 décembre 2005 p. 4067

rendus obligatoires pour tous les employeurs et les travailleurs du secteur d'activité

par arrêté n° 27/CM du 12 janvier 2006.

Au 1er janvier 2006
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